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I)I'PARl'IMEN'f D[ I-A COITRIJZE

DEI-IBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL
DE LA COMMUNE DF, BUGEAT

L'an dcux nlil ringt-cinq. le vingl-trois septembre.
Le Conseil Municipal de la commune de BUGEAT dûment
convoqué. s'cst réuni à la mairie à vingt heures trente. sous la
présidence de monsicur lc nraire : Jean-Yves IJRIAIN
Date de la convocation du conseil nlunicipal : l6 septembrc 2025
PÂIr.S/i,\'7:S : t.IRBAIN .lean-Yves, ROUCI IEREÂti Patrice.
LACHALID S1,lvie. MEUNIER Colette. COURTEIX Michel.
I'|URRlA Bemard. BARNABAS Sébastien. LAIR Jean-Philippe.
MALjRANGES Jean-Jacques. FONTAINE Virginie, PEREIRA
DA COS'|A Martine, GIOUX Sylvain
REPRESIiNTES : I.AVAL Patrick a donné pouvoir à COURTEIX
Michel
IB,§/îNI Aucun
É.1('L,'.§ES : Aucun
S EC R ET..I I R E D E S 8,4 

^'C 
E : ROI JCHIIRI'IAU Patrice

DELIBERATION NO 2025-39 EN DATE DU 23 SEPTEMBRE 2025 PORTANT
SUR : EMPRUNT POUR LE BUDGET EAU ET ASSAINISSEMENT

Vu le Code Général des Collectir,ités Territorialcs. notamment son article L 233'l -3.

Vu le budgct primitif du scryicc eau et assainissement,
Vu Ia réalisation en cours d'une nouvelle station d'épuration englobant la construction dc

la stalion d'épuration, la réhabilitation du réseau assainissement. [a mise en conlbrmité des

branchements séparatifS eaux usées eaux pluviales sur le réseau. la construction d'un bassin de

lagunagc voirc divcrs imprévus.
Le crédit total de ce projet est de : 3 445 584.00 euros

[,c monlant total des subvcntions obtenues cst de : I 311 973.00 euros

Le montant d'une avance remboursahlc auprès d'Adour-(iaronne est de : 730 000.00 euros

I-'autofinancement est dc : 200 000.00 euros

Il y a lieu dc rccourir à un emprunt à hautcur de : I 203 6l 1.00 euros.

Considérant que les collectivitds localcs et leurs établisscmcnts publics ne peuvent

souscrire des emprunts dans [e cadre de leur budget que pour tinancer des opérations

d'investissement.
Considérant que c'est à l'assemblée municipale qu'il revient de prendre Ia décision en la

matière. à moins qu'elle ne soit déléguée au Maire.

considérant que la délégation consentie au Maire par le conseil Municipal n'cst qu'à

hauteur de 500 000 euros'
Après avis lavorable de la commission des finances'

Après en avoir tlélibéré. le Conseil municipal décide à l'unanimité :

d'adoptetlcplarrdetlnancementci.dcssusnécessaireàI.équilibrcde

l'opération

Membres li
Présents t2
Représentés 0l
Votants r3
Exprimés IJ

Pour 1i
Contre 0

Abstention 0



d'autoriser le Maire à négocier librcnrent tes é#tffi.rlffir."-.-"-p.o
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(durée. taux. périodicité notamment) avcc les établissemcnts bancaires. pour un montant de
I 203 6l I euros

- d'autoriser le Mairc à signer le contrat de prêt
- [-e Maire et le Ilcceveur Municipal seront chargés. chacun en ce qui le

concernc. de l'exécution de la présentc décision.

Fait à IIUCEAT. le 23 septenrbre 2025

Le N{aire" Le Secrétaire.
Palrice ROTJCI I[]REAU

-)

Le Maire.

-cenilie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cct acte.
-informe quc la présente délibération peul {hire I'objet d'un recours pour excès de pouvoir dans
un délai dc dcux nrois dcrant le Tritrunal Adntinistratil'de LIMOGES- 2 Cours Bugeaud-CS
40.11 0- 87000 LIMOC IrS CIIDEX ou par l'application J'élérecours citovens accessible depuis lc
site: www-telerecouni. &.


